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Les médias se sont fait l’écho à plusieurs reprises d’un différend entre SIG et certains propriétaires 

de maisons individuelles concernant l’entretien des conduites d’eau potable. Une motion a aussi été 

déposée récemment au Grand Conseil à ce sujet.  Au vu de la complexité technique de ce dossier, 

voici quelques précisions sur la gestion des conduites d’eau potable à Genève.  

Les conduites en chiffres  

SIG gère 1100 kilomètres de réseau d’eau potable, dont l’immense majorité se trouve sur le domaine 

public. Compris dans ce périmètre, il y a 141 kilomètres de conduites sur des terrains privés, qui sont 

considérées comme stratégiques pour le bon fonctionne ment général du réseau. A ce titre, elles 

sont entretenues par SIG. Les terrains sur lesquels se trouvent ces conduites peuvent faire l’objet 

de servitudes au profit de SIG afin de lui permettre d’accéder à ces parcelles pour des interventions.  

En complément, sur le domaine privé, se trouvent 477 kilomètres de conduites communes à plu-

sieurs propriétaires. Elles sont entretenues par leurs soins, comme le prévoit le Règlement pour la 

fourniture de l’eau , validé par le Conseil d’Etat.  

Parmi ces 477 kilomètres se trouvent 13 kilomètres de conduites sur terrain privé qui ont été, à 

tort, entretenues par SIG plutôt que par leurs propriétaires, notamment parce qu’elles ont été clas-

sées par erreur comme stratégiques.  

 

 

 

 

 

 

Face à ce constat, il était nécessaire de régulariser la situation pour se conformer  au Règlement 

pour la fourniture de l’eau et au principe d’équité entre propriétaires. Les 1250 propriétaires alimen-

tés par ces 13 kilomètres de conduites ont donc été informés que SIG n’entretiendrait plus leurs 

conduites et que les servitudes dont l’entr eprise bénéficiait avaient été radiées, puisqu e ces der-

nières  étaient devenues inutiles.  

 

 

 

 

Info pratique  

Une conduite est considérée comme stratégique quand elle est nécessaire pour garantir la fia-

bilité du réseau, par exemple quand elle relie différentes parties du réseau public. Par le passé, 

des erreurs sont survenues au niveau de la qualification des cond uites, certaines d’entre elles 

ont été jugées stratégiques alors qu’elles ne l’étaient pas ou plus.  

 

 

 Conduites d’eau potable sur le domaine privé  

 

 

https://media.sig-ge.ch/documents/tarifs_reglements/eau/reglements/reglement_fourniture_eau.pdf
https://media.sig-ge.ch/documents/tarifs_reglements/eau/reglements/reglement_fourniture_eau.pdf
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Contribution financière  

SIG a proposé de verser une contribution financière unique à bien plaire aux propriétaires concer-

nés, afin de couvrir tout ou partie des coûts de remplacement de leur conduite, au prorata de l’âge 

de la conduite. Cette manière de procéder ainsi que le mont ant de la contribution, qui n’a aucun 

impact sur la tarification de l’eau, ont été soumis au Surveillant des prix qui a salué cette initiative.  

Un des propriétaires a sollicité la Cour des comptes pour étudier ce dossier. Après un examen pré-

alable, la Cour des comptes a estimé qu’il n’y avait pas matière à ouvrir une enquête et a clos le 

dossier. Elle en a informé ce propriétaire en septembre 2025  en lui indiquant que les voies judiciaires 

lui étaient ouvertes en cas de désaccord. A ce jour, cette invitation n’a été suivie d’aucun effet.  

En conclusion  

En cessant d’entretenir des conduites privées non -stratégiques dont elle s’était chargée par erreur, 

SIG respecte le Règlement pour la fourniture de l’eau. Ce règlement pose le principe de la respon-

sabilité exclusive des propriétaires privés pour l’entreti en de leurs conduites. Cette mise en confor-

mité s’accompagne d’une proposition de contribution à destination des 1250 propriétaires concer-

nés. Ils ont le choix de l’accepter ou non et peuvent en tout temps se tourner vers SIG pour toute 

demande de clarific ation.  
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Le saviez -vous  ? 

Une conduite d’eau ne nécessite pas de contrôle particulier, ni d’entretien périodique ou préven-

tif. Le terme « d’entretien », utilisé dans la réglementation, correspond à la réparation ou au  rem-

placement des conduites en cas de fuites ou de vétusté. Une conduite d’eau potable a une durée 

de vie moyenne de 50 ans.  
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